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Les ventes en gros se sont contractées de 0,6 % en février pour se chiffrer à 41,0 milliards de
dollars (en dollars courants). La diminution des ventes s’explique dans une large mesure par
le repli du groupe des machines et des fournitures ainsi que du secteur des produits divers.
Exprimées en volume, les ventes en gros étaient inchangées.
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Selon le nouvel Indice de gravité de la criminalité déclarée par la police, les crimes déclarés par
la police au Canada en 2007 étaient moins graves, dans l’ensemble, qu’ils ne l’étaient 10 ans
plus tôt. Le taux de crimes déclarés par la police traditionnel, qui permet de suivre le volume de
crimes déclarés par la police, a aussi diminué pendant ces 10 années, mais dans une moindre
mesure. Toutefois, la gravité des crimes violents déclarés par la police n’a pas suivi cette
tendance à la baisse et est demeurée stable.
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Les ventes en gros se sont contractées de 0,6 % en
février pour se chiffrer à 41,0 milliards de dollars (en
dollars courants). La diminution des ventes s’explique
dans une large mesure par le repli du groupe des
machines et des fournitures ainsi que du secteur des
produits divers. Exprimées en volume, les ventes en
gros étaient inchangées.
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Les grossistes canadiens vendent aussi bien sur les
marchés intérieurs que sur les marchés internationaux,
et ils sont des importateurs et des exportateurs actifs. Le
repli des ventes témoigne à la fois de la diminution de la
demande à l’exportation de marchandises canadiennes,
dont une grande partie passe par les marchés de gros,
et du fléchissement des ventes au Canada.

En février, quatre des sept secteurs, à l’origine de
plus des deux tiers de l’ensemble des ventes en gros,
ont cédé du terrain.

Les ventes du secteur des machines et des
fournitures électroniques ont diminué de 1,6 %, surtout
en raison de la baisse des ventes dans le groupe
des machines et des fournitures (-5,2 %), lesquelles
représentent près de la moitié des ventes de ce secteur.

Note aux lecteurs

Les ventes du commerce de gros exprimées en volume sont
calculées en déflatant les valeurs en dollars courants à l’aide
d’indices des prix à l’importation et d’indices des prix des
produits industriels. Puisque de nombreux biens vendus par les
grossistes sont importés, les variations de la valeur du dollar
canadien peuvent avoir une incidence importante sur les prix
des marchandises achetées et vendues par les grossistes.

La série des ventes en gros en dollars enchaînés (2002)
utilise l’indice de volume en chaîne Fisher fondé sur l’année de
référence 2002.

Les données mensuelles non désaisonnalisées ont été
révisées à partir de janvier 2006, tandis que les données
désaisonnalisées l’ont été à partir de janvier 2004. Les facteurs
qui influent sur les révisions comprennent la réception tardive
des renseignements communiqués par les répondants, la
correction des renseignements dans les données fournies, le
remplacement de chiffres estimatifs par des valeurs réelles (une
fois celles-ci disponibles), la reclassification des entreprises
dans le secteur du commerce de gros ou à l’extérieur de ce
dernier ainsi que les mises à jour des facteurs saisonniers et de
la pondération des jours de la semaine.

Les données en prix constants ont également été révisées de
manière à incorporer la révision des séries de ventes en dollars
courants de 2004 à ce jour.

Les données révisées sont maintenant accessibles sur
CANSIM ainsi que sur demande spéciale; elles figureront
également dans le numéro de février 2009 de la publication
Commerce de gros (63-008-XWF, gratuite).

Dans ce groupe de commerce, des baisses ont été
observées dans les ventes en gros de machines
et de matériel industriels ainsi que dans celles de
machines et de matériel servant à l’extraction minière
et à l’exploitation pétrolière et gazière.

Les ventes du secteur des produits divers se sont
repliées de 4,0 % en février pour s’établir à 5,3 milliards
de dollars, effaçant ainsi la hausse de 4,0 % enregistrée
en janvier. Ce repli a été principalement attribuable
à la diminution des ventes des grossistes de produits
chimiques agricoles et autres fournitures agricoles ainsi
que de tous les autres grossistes. Les ventes en gros de
ce secteur ont ainsi atteint leur niveau le plus bas depuis
août 2007. Le secteur des produits divers comprend
un vaste éventail de grossistes, soit les grossistes
de métaux recyclés, de papier et carton recyclés, de
papeterie et de fournitures de bureau, d’autres produits
en papier et produits jetables en plastique, d’aliments
pour animaux d’élevage, de semences, de produits
chimiques agricoles et d’autres fournitures agricoles,
de produits chimiques (sauf d’usage agricole) et de
produits connexes ainsi que tous les autres grossistes.
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Des baisses ont également été notées dans le
secteur des produits alimentaires et de l’alcool (-1,0 %)
et dans celui des matériaux de construction (-0,9 %).

La plus forte hausse a été observée dans le secteur
des produits automobiles, dont les ventes ont augmenté
de 4,0 % en février après avoir diminué de 21,8 %
en janvier. Les ventes de véhicules automobiles ont
progressé de 9,4 %, ce qui a neutralisé une partie de la
contraction inscrite en janvier. En février, les ventes de
pièces et d’accessoires de véhicules automobiles ont
accusé une baisse de 7,6 %, soit la plus forte baisse
depuis avril 2003.

Les ventes en gros se contractent dans
cinq provinces

À l’échelon des provinces, c’est la Saskatchewan
qui a enregistré la plus forte baisse (-6,4 %) en février,
après avoir affiché une hausse de 10,7 % en janvier.
Le repli observé en février s’explique principalement
par la diminution des ventes dans le secteur des
produits divers ainsi que dans celui des machines et
des fournitures électroniques.

Les ventes en gros se sont contractées de 3,2 %
en Alberta. Il s’agit d’une cinquième baisse en six mois.
Un manque de vigueur a été constaté dans plusieurs
secteurs, notamment dans celui des machines et des
fournitures électroniques ainsi que dans celui des
matériaux de construction.

Au Québec, les ventes en gros ont progressé
de 1,4 %, alors qu’elles ont fléchi de 0,7 % en Ontario.

Les ventes ont augmenté dans trois des quatre
provinces de l’Atlantique, Terre-Neuve-et-Labrador
(+5,0 %) et la Nouvelle-Écosse (+4,0 %) ayant occupé
les premiers rangs à ce chapitre.

Le ratio des stocks aux ventes poursuit
sa progression

Les stocks ont légèrement augmenté de 0,1 % en
février.

Parmi les 15 groupes de commerce, 7 ont indiqué
une augmentation des stocks, y compris ceux de l’alcool
et du tabac (+2,2 %), des machines de bureau et d’usage
professionnel (+1,5 %) et des matériaux de construction
(+1,3 %).

Ces hausses ont été partiellement contrebalancées
par la diminution des stocks dans les groupes du bois
d’oeuvre et des menuiseries (-2,5 %), des ordinateurs
et des autres appareils électroniques (-1,5 %) et des
produits agricoles (-3,4 %).

Le ralentissement des ventes et la légère hausse
des stocks se sont traduits par une augmentation du
ratio des stocks aux ventes, lequel est passé de 1,43 en
janvier à 1,44 en février. Il s’agit du ratio le plus élevé
observé depuis octobre 1995. La moyenne du ratio des
stocks aux ventes pour 2008 s’est établie à 1,27.

Le ratio des stocks aux ventes est une mesure du
temps (en mois) qu’il faudrait pour épuiser les stocks au
rythme actuel des ventes.
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Le ratio des stocks aux ventes continue à 
progresser
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Données stockées dans CANSIM : tableaux 081-0007
à 081-0010.

Définitions, sources de données et méthodes :
numéro d’enquête 2401.

Le numéro de février 2009 de la publication
Commerce de gros (63-008-XWF, gratuite) paraîtra
sous peu.

Les données du commerce de gros pour mars
seront diffusées le 21 mai.

Pour commander des données ou pour obtenir plus
de renseignements, communiquez avec les Services à
la clientèle au 613-951-3549 ou composez sans frais le
1-877-421-3067 (grossisteinfo@statcan.gc.ca). Pour en
savoir davantage sur les concepts, les méthodes et la
qualité des données, communiquez avec Steve Chadder
au 613-951-0303 (steve.chadder@statcan.gc.ca),
Division de la statistique du commerce.
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Stocks de commerce de gros et ratio des stocks aux ventes

Février
2008

Novembre
2008r

Décembre
2008r

Janvier
2009r

Février
2009p

Janvier
à

février
2009

Février
2008 à
février

2009

Janvier
2009r

Février
2009p

Stocks de commerce de gros
Ratio des stocks aux

ventes

Données désaisonnalisées

millions de dollars variation en %

Stocks 54 308 58 746 58 667 58 828 58 862 0,1 8,4 1,43 1,44
Produits agricoles 172 180 179 176 170 -3,4 -1,5 0,38 0,36
Produits alimentaires 4 258 4 682 4 623 4 630 4 643 0,3 9,0 0,62 0,63
Alcool et tabac 359 431 400 420 430 2,2 19,9 0,55 0,55
Habillement 1 785 1 975 2 057 2 106 2 096 -0,5 17,4 2,53 2,44
Articles ménagers et personnels 4 045 4 124 4 071 4 084 4 048 -0,9 0,1 1,54 1,51
Produits pharmaceutiques 3 802 4 035 4 112 4 087 4 097 0,2 7,8 1,24 1,24
Véhicules automobiles 4 559 4 368 4 268 4 096 4 099 0,1 -10,1 1,20 1,09
Pièces et accessoires de véhicules automobiles 3 201 3 352 3 382 3 350 3 343 -0,2 4,4 2,06 2,23
Matériaux de construction 5 915 6 270 6 362 6 412 6 498 1,3 9,9 1,76 1,79
Produits métalliques 2 781 3 209 3 251 3 274 3 287 0,4 18,2 2,24 2,45
Bois d’oeuvre et menuiseries 1 061 1 118 1 054 1 048 1 023 -2,5 -3,6 1,46 1,31
Machines et fournitures 11 448 12 383 12 388 12 537 12 504 -0,3 9,2 2,61 2,75
Ordinateurs et autres appareils électroniques 1 657 1 917 1 773 1 764 1 738 -1,5 4,9 0,72 0,67
Machines de bureau et d’usage professionnel 2 636 2 885 2 912 2 950 2 995 1,5 13,6 1,39 1,43
Produits divers 6 629 7 818 7 837 7 892 7 890 0,0 19,0 1,43 1,49

r révisé
p provisoire
Note: Les chiffres ayant été arrondis, leur somme peut ne pas correspondre aux totaux.
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Ventes des grossistes

Février
2008

Novembre
2008r

Décembre
2008r

Janvier
2009r

Février
2009p

Janvier
à

février
2009

Février
2008 à

février
2009

Données désaisonnalisées

millions de dollars variation en %

Total des ventes 42 855 44 303 42 912 41 237 40 979 -0,6 -4,4

Produits agricoles 459 480 437 459 469 2,1 2,2

Produits alimentaires, tabac et alcool 7 624 8 020 8 157 8 231 8 147 -1,0 6,9
Produits alimentaires 6 843 7 290 7 369 7 462 7 365 -1,3 7,6
Alcool et tabac 781 730 789 769 782 1,7 0,2
Articles personnels et ménagers 6 501 6 744 6 753 6 784 6 827 0,6 5,0
Habillement 789 888 822 833 859 3,1 8,9
Articles ménagers et personnels 2 683 2 622 2 666 2 658 2 675 0,7 -0,3
Produits pharmaceutiques 3 030 3 234 3 264 3 294 3 293 0,0 8,7
Produits automobiles 7 065 6 716 6 457 5 051 5 250 4,0 -25,7
Véhicules automobiles 5 527 5 093 4 806 3 425 3 749 9,4 -32,2
Pièces et accessoires de véhicules automobiles 1 538 1 623 1 651 1 625 1 502 -7,6 -2,3
Matériaux de construction 6 050 6 456 6 147 5 817 5 764 -0,9 -4,7
Matériaux de construction 3 714 3 974 3 795 3 635 3 639 0,1 -2,0
Produits métalliques 1 480 1 627 1 573 1 463 1 343 -8,2 -9,3
Bois d’oeuvre et menuiseries 856 856 778 719 782 8,8 -8,7
Machines et fournitures électroniques 9 260 10 126 9 658 9 380 9 225 -1,6 -0,4
Machines et fournitures 4 713 5 253 4 907 4 805 4 553 -5,2 -3,4
Ordinateurs et autres appareils électroniques 2 580 2 782 2 657 2 456 2 582 5,1 0,1
Machines de bureau et d’usage professionnel 1 966 2 092 2 094 2 118 2 090 -1,3 6,3
Produits divers 5 897 5 760 5 302 5 516 5 296 -4,0 -10,2

Total, sans les produits automobiles 35 790 37 587 36 455 36 187 35 729 -1,3 -0,2

Ventes, par province et par territoire
Terre-Neuve-et-Labrador 248 285 279 278 292 5,0 18,1
Île-du-Prince-Édouard 38 44 40 38 37 -3,1 -1,4
Nouvelle-Écosse 570 606 591 568 591 4,0 3,7
Nouveau-Brunswick 425 452 441 438 438 0,1 3,0
Québec 8 181 8 352 8 207 8 008 8 117 1,4 -0,8
Ontario 20 945 21 354 20 862 19 493 19 365 -0,7 -7,5
Manitoba 1 164 1 102 1 074 1 114 1 124 0,9 -3,4
Saskatchewan 1 467 1 741 1 507 1 668 1 561 -6,4 6,4
Alberta 5 382 5 887 5 638 5 488 5 310 -3,2 -1,3
Colombie-Britannique 4 360 4 414 4 194 4 065 4 057 -0,2 -6,9
Yukon 14 11 11 11 11 3,2 -19,4
Territoires du Nord-Ouest 58 54 53 59 58 -2,3 -0,7
Nunavut 3 3 16 7 16 121,0 500,0

r révisé
p provisoire
Note: Les chiffres ayant été arrondis, leur somme peut ne pas correspondre aux totaux.
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Indice de gravité de la criminalité
déclarée par la police
1998 à 2007

Selon le nouvel Indice de gravité de la criminalité
déclarée par la police (IGCDP), les crimes déclarés par
la police au Canada en 2007 étaient moins graves, dans
l’ensemble, qu’ils ne l’étaient 10 ans plus tôt. Le taux
de crimes déclarés par la police (TCDP) traditionnel,
qui permet de suivre le volume de crimes déclarés par
la police, a aussi diminué pendant ces 10 années, mais
dans une moindre mesure. Toutefois, la gravité des
crimes violents déclarés par la police n’a pas suivi cette
tendance à la baisse et est demeurée stable.
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L’Indice de gravité de la criminalité déclarée par la
police permet de suivre les changements de la gravité
des crimes déclarés par la police. On attribue un poids
à chaque infraction, les infractions plus graves ayant
un poids plus élevé, ou une plus grande importance
relative. Les variations des crimes plus graves, comme
les introductions par effraction et les vols qualifiés,
déterminent les changements de l’Indice.

La gravité de la criminalité est exprimée sous forme
d’un indice dont la valeur est égale à 100 dans l’année
de base, qui est 2006. En 2007, l’indice pour l’ensemble
de la criminalité se situait à 94,6, en baisse par rapport

Note aux lecteurs

Le présent communiqué sert à lancer l’Indice de gravité de la
criminalité déclarée par la police (IGCDP), un nouvel outil fondé
sur les crimes déclarés par la police qui permet de suivre, pour
la première fois, les variations de la gravité des crimes déclarés
par la police.

Pour obtenir une explication détaillée de l’Indice et de la façon
dont il est calculé, veuillez consulter le rapport La mesure de la
criminalité au Canada : présentation de l’Indice de gravité de
la criminalité et des améliorations au Programme de déclaration
uniforme de la criminalité (85-004-XWF, gratuit). Vous pouvez
également vous procurer un bref document d’information sur
demande.

Le nouvel indice constitue une mesure additionnelle de la
criminalité. On continuera de diffuser les données sur le taux
de crimes déclarés par la police (TCDP) traditionnel chaque
année. Statistique Canada diffuse aussi tous les cinq ans
des données sur la victimisation tirées de l’Enquête sociale
générale. Le nouvel indice sera diffusé en juillet 2009 dans le
cadre des statistiques annuelles de la criminalité déclarées par
la police de Statistique Canada.

L’Indice a été élaboré pour répondre à une demande de la
communauté policière, qui voulait une mesure de la criminalité
qui tiendrait compte de la gravité relative des différentes
infractions et qui comblerait les lacunes présentées par le taux
de crimes déclarés par la police actuel. Son élaboration a été
guidée par un groupe de travail composé de représentants
des services de police, de partenaires dans le secteur de la
justice aux échelons fédéral, provincial et territorial, ainsi que
d’universitaires.

Le taux de crimes déclarés par la police, qui sert à mesurer
les changements du volume de la criminalité, attribue le même
poids à chaque affaire. Par conséquent, le taux est dominé par
les infractions fréquentes et moins graves.

L’Indice de gravité de la criminalité déclarée par la police
permet de mesurer les variations annuelles de la gravité de la
criminalité. On attribue à chaque type d’infraction un poids qui
est déterminé d’après les peines imposées par les tribunaux
dans l’ensemble des provinces et des territoires. Les poids sont
fondés sur les cinq années de données les plus récentes dont
on dispose sur les peines imposées.

Des poids plus élevés sont attribués aux crimes plus graves,
et des poids moins élevés, aux infractions moins graves. Ainsi,
lorsque tous les crimes sont pris en compte, l’Indice est plus
sensible aux variations des crimes plus graves.

à 119,1 en 1998. La gravité de la criminalité a donc
reculé d’environ 20 % pendant cette période de 10 ans.
La baisse survenue au cours de cette période a été
provoquée par une baisse de 40 % des introductions par
effraction.

La gravité des crimes déclarés par la police s’est
amoindrie au cours de chaque année de la décennie,
sauf en 2003. Cette année-là, l’Indice a progressé
sous l’effet des hausses du nombre de vols qualifiés et
d’introductions par effraction.

Le taux de crimes déclarés par la police traditionnel
sert à mesurer les variations du volume des crimes
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déclarés par la police. La majorité des infractions qui
composent le taux sont des crimes fréquents et moins
graves, comme les méfaits et les vols mineurs.

Le taux de crimes déclarés par la police a aussi
reculé de 1998 à 2007, mais dans une moindre mesure
que l’Indice. Le volume de crimes déclarés par la police
a fléchi de 15 %, alors que l’Indice de gravité a reculé
de 21 %.

L’Indice et le taux fournissent des renseignements
différents sur les tendances des crimes déclarés par la
police et ils peuvent diverger à certains moments. Par
exemple, de 1999 à 2002, le volume de crimes déclarés
par la police était relativement stable, alors que la gravité
a diminué.

L’Indice de gravité a fléchi sous l’effet de la baisse
de plusieurs crimes graves, comme les introductions par
effraction (-16 %) et les vols qualifiés (-11 %), alors que
le taux a connu une stabilité en raison de l’augmentation
des affaires de méfait déclarées.

Gravité des crimes violents déclarés par la police

L’Indice de gravité des crimes violents et le taux de
crimes violents traditionnel tiennent seulement compte
des crimes contre la personne déclarés par la police,
comme les homicides, les vols qualifiés et les agressions
sexuelles. Les variations des crimes violents plus graves
ont un effet plus marqué sur l’Indice que sur le taux en
raison de leur poids plus élevé.

70

80

90

100

110

120

130

1998 2001 2004 2007

950

1 150

1 350

1 550

1 750

Indice de gravité des crimes violents déclarés par la police

Taux de crimes violents déclarés par la police

Indice de gravité des crimes violents déclarés par la 
police et taux de crimes violents déclarés par la 
police, 1998 à 2007

indice taux

Par contraste à la tendance décroissante de la
gravité des crimes déclarés par la police dans leur
ensemble, seul l’indice des crimes violents est demeuré
relativement stable au cours de la décennie. Cela laisse
entendre que la situation concernant les crimes graves
contre la personne n’a pas vraiment changé en 10 ans.

En 1998, la valeur de l’Indice de gravité des
crimes violents s’élevait à 98,0, alors qu’elle se situait
à 96,5 en 2007, ce qui correspond à une diminution
d’environ 2 %. Le taux de crimes violents traditionnel
s’est aussi établi à peu près au même niveau en 1998 et
en 2007.

Toutefois, l’Indice de gravité des crimes violents et
le taux n’évoluaient pas dans le même sens à certains
moments de la décennie.

À titre d’exemple, de 2004 à 2006, l’Indice de gravité
des crimes violents a grimpé de 4 %. Pendant cette
période, on a constaté des augmentations de plusieurs
infractions graves avec violence, y compris les tentatives
de meurtre et les voies de fait graves, la forme de voies
de fait la plus grave.

Ces hausses n’ont pas été reflétées dans le taux de
crimes violents, en raison d’une baisse des voies de fait
mineures, l’infraction avec violence la plus fréquente.

Gravité des crimes dans les provinces
et les territoires

L’Indice de gravité de la criminalité déclarée par
la police peut servir à mesurer l’augmentation ou
la diminution de la gravité des crimes déclarés par la
police au fil du temps et dans un secteur de compétence
donné. Il peut également être utilisé pour comparer
la gravité de la criminalité entre les divers secteurs de
compétence pour une année donnée.

Les taux de crimes déclarés par la police sont
généralement plus élevés dans l’Ouest et le Nord
que dans l’Est et la région centrale du pays. Cela
s’applique également à la gravité des crimes. À
l’échelon provincial, la Saskatchewan, le Manitoba et
la Colombie-Britannique ont affiché des valeurs de
l’Indice de gravité passablement supérieures à celles
des autres provinces en 2007.

L’Ontario et le Québec connaissent les taux de
crimes déclarés par la police les plus faibles depuis
quelques années. Toutefois, en ce qui concerne la
gravité des crimes déclarés par la police, ce sont
l’Île-du-Prince-Édouard et le Nouveau-Brunswick qui
ont enregistré les valeurs de l’Indice les moins élevées.

La gravité des crimes a reculé dans toutes les
provinces pendant la période de 10 ans, les plus fortes
baisses ayant été déclarées par l’Ontario et le Québec.

Statistique Canada - No de Cat. 11-001-XIF 7
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Gravité des crimes à Toronto, à Montréal
et à Vancouver

Pour ce qui est des trois plus grandes régions
métropolitaines de recensement du Canada, la
criminalité était moins grave, dans l’ensemble, à Toronto
en 2007, qu’à Montréal ou à Vancouver.

La région métropolitaine de recensement la plus
grande, Toronto, a affiché un Indice de gravité de la
criminalité déclarée par la police de 65,6 en 2007, valeur
qui était de beaucoup inférieure à la moyenne nationale
de 94,6 et qui était la plus faible de celles constatées
dans l’ensemble des 27 régions métropolitaines de
recensement.

Montréal a connu un indice global de 94,3 et
Vancouver, un indice global de 128,5, lequel était
considérablement supérieur à la moyenne nationale et
le sixième en importance parmi les indices des régions
métropolitaines de recensement.

Par contre, l’Indice de gravité des crimes violents
observé à Toronto était presque identique à la moyenne
nationale, alors que les indices de Montréal et de
Vancouver y étaient supérieurs. L’Indice de gravité
des crimes violents enregistré par Vancouver était le
sixième en importance parmi les indices des régions
métropolitaines de recensement.

Autres régions métropolitaines de recensement

De toutes les régions métropolitaines de
recensement, Regina a connu l’Indice de gravité
de la criminalité le plus élevé en 2007. La valeur de
l’Indice observée à Regina s’élevait à 189,0, soit environ
deux fois la moyenne nationale de 94,6. Toutefois, la
gravité des crimes déclarés par la police à Regina est
en baisse depuis quelques années.

Regina était suivie de Saskatoon et de Winnipeg
en 2007. La gravité des crimes déclarés par la police

s’est aussi amoindrie à Saskatoon ces dernières
années, alors qu’elle est demeurée relativement stable
à Winnipeg.

Alors que les provinces de l’Atlantique ont affiché
des valeurs de l’Indice de gravité de la criminalité
déclarée par la police en deçà de la moyenne, cette
constatation ne s’applique pas aux trois principales
régions métropolitaines de ces provinces. En 2007, les
villes de Saint John, de Halifax et de St. John’s ont
toutes les trois connu des valeurs de l’Indice global qui
dépassaient la moyenne nationale.

Dans le cas des crimes violents, les valeurs
de l’Indice étaient de nouveau les plus élevées à
Saskatoon, à Regina et à Winnipeg. La ville de Québec
a enregistré la valeur la moins élevée de l’Indice de
gravité des crimes violents.

Données stockées dans CANSIM : tableaux 252-0051
et 252-0052.

Définitions, sources de données et méthodes :
numéro d’enquête 3302.

Le rapport La mesure de la criminalité au Canada :
présentation de l’Indice de gravité de la criminalité et des
améliorations au Programme de déclaration uniforme
de la criminalité (85-004-XWF, gratuite) est maintenant
accessible à partir du module Publications de notre site
Web. Choisissez Tous les sujets, puis Crime et justice.

Pour obtenir plus de renseignements ou le
document d’information, ou pour en savoir davantage
sur les concepts, les méthodes et la qualité des
données, communiquez avec les Services d’information
à la clientèle au 613-951-9023 ou composez sans frais
le 1-800-387-2231, Centre canadien de la statistique
juridique.
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Taux de crimes déclarés par la police et valeurs de l’Indice de gravité de la criminalité
déclarée par la police, 1998 à 2007

Indice
de

gravité
de
la

criminalité
déclarée

par
la

police

Taux
de

crimes
déclarés

par
la

police¹

Indice
de

gravité
de
la

criminalité
déclarée

par
la

police

Taux
de

crimes
déclarés

par
la

police²

total crimes violents

1998 119,1 8 092 98,0 1 345
1999 111,5 7 694 99,6 1 440
2000 107,0 7 607 98,0 1 494
2001 105,5 7 586 97,4 1 473
2002 104,3 7 508 96,4 1 440
2003 107,0 7 761 97,7 1 433
2004 104,2 7 587 96,1 1 402
2005 101,4 7 310 98,5 1 386
2006 100,0 7 228 100,0 1 383
2007 94,6 6 862 96,5 1 342

variation en %

1998 à 20073 -20,6 -15,2 -1,6 -0,2

1. Le taux de criminalité prend en compte toutes les infractions au Code Criminel, sauf les délits de la route. Il exclut également les infractions relatives aux drogues
et les infractions aux autres lois fédérales.

2. Le taux de crimes violents a été élargi de façon à englober certaines infractions, comme les menaces, le harcèlement criminel et la séquestration, qui étaient
auparavant exclues de ce taux.

3. Le calcul de la variation en pourcentage est fondé sur des données non arrondies.
Note: L’Indice de gravité des crimes sans violence et le taux de crimes contre les biens et d’autres infractions au Code criminel ne figurent pas dans le présent

tableau. Les taux sont exprimés pour 100 000 habitants.

Taux de crimes déclarés par la police et valeurs de l’Indice de gravité de la criminalité
déclarée par la police, Canada, provinces et territoires, 2007

Indice
de

gravité
de
la

criminalité
déclarée

par
la

police

Taux
de

crimes
déclarés

par
la

police¹

Indice
de

gravité
de
la

criminalité
déclarée

par
la

police

Taux
de

crimes
déclarés

par
la

police²

total crimes violents

Terre-Neuve-et-Labrador 75,3 6 375 61,8 1 482
Île-du-Prince-Édouard 62,8 5 976 38,9 1 107
Nouvelle-Écosse 90,8 7 490 92,0 1 741
Nouveau-Brunswick 70,0 5 521 64,2 1 365
Québec 84,7 5 119 84,1 1 078
Ontario 73,3 5 062 83,1 1 066
Manitoba 149,9 10 868 173,6 1 986
Saskatchewan 164,7 13 270 170,5 2 623
Alberta 115,0 9 214 107,5 1 498
Colombie-Britannique 130,6 10 334 117,1 1 778
Yukon 189,2 21 320 196,2 3 969
Territoires du Nord-Ouest 339,2 43 903 345,1 9 396
Nunavut 310,3 29 997 487,7 8 829
Canada 94,6 6 862 96,5 1 342

1. Le taux de criminalité prend en compte toutes les infractions au Code Criminel, sauf les délits de la route. Il exclut également les infractions relatives aux drogues
et les infractions aux autres lois fédérales.

2. Le taux de crimes violents a été élargi de façon à englober certaines infractions, comme les menaces, le harcèlement criminel et la séquestration, qui étaient
auparavant exclues de ce taux.

Note: L’Indice de gravité des crimes sans violence et le taux de crimes contre les biens et d’autres infractions au Code criminel ne figurent pas dans le présent
tableau. Les taux sont exprimés pour 100 000 habitants.
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Taux de crimes déclarés par la police et valeurs de l’Indice de gravité de la criminalité déclarée
par la police, régions métropolitaines de recensement, 2007

Indice
de

gravité
de
la

criminalité
déclarée

par
la

police

Taux
de

crimes
déclarés

par
la

police¹

Indice
de

gravité
de
la

criminalité
déclarée

par
la

police

Taux
de

crimes
déclarés

par
la

police²

total crimes violents

500 000 habitants et plus
Winnipeg 153,2 9 682 183,4 1 369
Edmonton 131,3 9 524 131,7 1 343
Vancouver 128,5 9 011 128,6 1 478
Montréal 94,3 5 581 108,1 1 088
Calgary 91,8 6 166 92,8 876
Hamilton 83,5 6 824 96,7 1 442
Ottawa 76,6 5 399 77,4 890
Québec 66,4 4 439 56,7 982
Toronto 65,6 4 278 95,0 1 036
100 000 à moins de 500 000 habitants
Regina 189,0 11 851 185,1 1 871
Saskatoon 158,6 11 623 212,2 2 115
Abbotsford 142,9 10 185 103,3 1 492
Thunder Bay 115,6 8 876 140,2 1 966
Victoria 109,2 9 213 81,2 1 408
Saint John 106,5 8 337 108,8 2 258
Halifax 106,3 8 000 125,3 1 873
St. John’s 100,4 7 363 76,4 1 561
London 90,4 7 187 68,6 1 009
Windsor 82,5 6 119 67,1 1 032
Gatineau 81,8 5 689 69,6 1 265
St. Catharines–Niagara 81,4 5 614 64,6 986
Grand Sudbury 79,4 5 539 91,7 1 143
Sherbrooke 74,7 4 785 65,3 827
Kingston 72,7 5 931 62,9 1 282
Trois-Rivières 69,1 4 464 62,5 882
Kitchener 68,6 4 857 64,5 779
Saguenay 66,1 4 364 69,3 1 155

1. Le taux de criminalité prend en compte toutes les infractions au Code Criminel, sauf les délits de la route. Il exclut également les infractions relatives aux drogues
et les infractions aux autres lois fédérales.

2. Le taux de crimes violents a été élargi de façon à englober certaines infractions, comme les menaces, le harcèlement criminel et la séquestration, qui étaient
auparavant exclues de ce taux.

Note: L’Indice de gravité des crimes sans violence et le taux de crimes contre les biens et d’autres infractions au Code criminel ne figurent pas dans le présent
tableau. Les taux sont exprimés pour 100 000 habitants.
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Stocks de viande de volaille congelée
1er avril 2009 (données provisoires)

Les stocks de viande de volaille congelée reposant dans
les entrepôts frigorifiques au 1er avril se sont chiffrés
à 68 891 tonnes métriques, en hausse de 3,2 % par
rapport à la même date l’année précédente.

Données stockées dans CANSIM : tableaux 003-0023
et 003-0024.

Définitions, sources de données et méthodes :
numéro d’enquête 3425.

Pour obtenir plus de renseignements, communiquez
avec les Services à la clientèle en composant sans
frais le 1-800-465-1991. Pour en savoir davantage
sur les concepts, les méthodes et la qualité des
données, communiquez avec Bernadette Alain au
902-893-7251 (bernadette.alain@statcan.gc.ca)
ou avec Sandra Venturino au 613-951-9278
(sandra.venturino@statcan.gc.ca), Division de
l’agriculture.

Enquête mensuelle sur les grands
détaillants
Février 2009

Il est maintenant possible de consulter les données de
février de l’Enquête mensuelle sur les grands détaillants.

Données stockées dans CANSIM : tableau 080-0009.

Définitions, sources de données et méthodes :
numéro d’enquête 5027.

Il est possible de consulter un tableau de données à
partir du module Tableaux sommaires de notre site Web.

Nota : Les données de l’Enquête mensuelle sur
les grands détaillants sont habituellement révisées
chaque année. Au moment de la diffusion des données
de février 2009, les séries non désaisonnalisées
ont été révisées en prenant comme point de départ
janvier 2008. Les facteurs qui influent sur les révisions
comprennent la réception tardive des renseignements
communiqués par les répondants, la correction des
renseignements dans les données fournies. Les
données révisées sont maintenant accessibles sur
CANSIM ainsi que sur demande.

Pour obtenir plus de renseignements ou
pour commander des données, communiquez
avec les Services à la clientèle au 613-951-3549
ou composez sans frais le 1-877-421-3067
(detaillantsinfo@statcan.gc.ca). Pour en savoir
davantage sur les concepts, les méthodes et la
qualité des données, communiquez avec Serge
Grenier au 613-951-3566, Division de la statistique du
commerce.

Production de pétrole brut et de gaz naturel
Février 2009 (données provisoires)

Il est maintenant possible de consulter les données
provinciales de février sur la production de pétrole brut
et de gaz naturel marchand.

Définitions, sources de données et méthodes :
numéro d’enquête 2198.

Pour obtenir plus de renseignements ou pour en
savoir davantage sur les concepts, les méthodes et la
qualité des données, communiquez avec la Section de
marketing et diffusion au 613-951-9497 ou composez
sans frais le 1-866-873-8789 (energ@statcan.gc.ca),
Division de la fabrication et de l’énergie.
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Nouveaux produits

Opérations internationales du Canada en valeurs
mobilières, février 2009, vol. 75, no 2
Numéro au catalogue : 67-002-XWF
(gratuit).

La mesure de la criminalité au Canada :
présentation de l’Indice de gravité de la criminalité
et des améliorations au Programme de déclaration
uniforme de la criminalité
Numéro au catalogue : 85-004-XWF
(gratuit).

Les prix sont en dollars canadiens et n’incluent
pas les taxes de vente. Des frais de livraison
supplémentaires s’appliquent aux envois à
l’extérieur du Canada.

Les numéros au catalogue se terminant par : -XWF,
-XIB ou -XIF représentent la version électronique offerte
sur Internet, -XMB ou -XMF, la version microfiche, -XPB
ou -XPF, la version papier, -XDB ou -XDF, la version
électronique sur disquette, -XCB ou -XCF, la version
électronique sur CD-ROM, -XVB ou -XVF, la version
électronique sur DVD-ROM et -XBB ou -XBF, une base
de données.

Pour commander les produits

Pour commander par téléphone, ayez en main :
• Le titre • Le numéro au catalogue • Le numéro de volume • Le numéro de l’édition • Votre numéro de carte de crédit.

Au Canada et aux États-Unis, composez le : 1-800-267-6677
Pour les autres pays, composez le : 1-613-951-2800
Pour envoyer votre commande par télécopieur,

composez le : 1-877-287-4369
Pour un changement d’adresse ou pour connaître

l’état de votre compte, composez le : 1-877-591-6963

Pour commander par la poste, écrivez à : Finances, immeuble R.-H.-Coats, 6e étage, Statistique Canada, Ottawa, K1A 0T6. Veuillez
inclure un chèque ou un mandat-poste à l’ordre du Receveur général du Canada/Publications. Au Canada, ajoutez 5 % de TPS et la
TVP en vigueur.

Pour commander par Internet, écrivez à : infostats@statcan.gc.ca ou téléchargez la version électronique en vous rendant au site Web
de Statistique Canada (www.statcan.gc.ca). À la page Nos produits et services, sous Parcourir les publications Internet, choisissez Payantes.

Les agents libraires agréés et autres librairies vendent aussi les publications de Statistique Canada.

Bulletin officiel de diffusion des données de Statistique Canada
Numéro au catalogue 11-001-XIF.

Publié tous les jours ouvrables par la Division des communications et des services de bibliothèque,
Statistique Canada, Immeuble R.-H.-Coats, 10e étage, section G, 100 promenade Tunney’s Pasture,
Ottawa, Ontario K1A 0T6.

Pour consulter Le Quotidien sur Internet, visitez notre site à l’adresse http://www.statcan.gc.ca. Pour le
recevoir par courrier électronique tous les matins, envoyez un message à listproc@statcan.gc.ca. Laissez
en blanc la ligne de l’objet. Dans le corps du message, tapez : subscribe quotidien prénom et nom.

Publication autorisée par le ministre responsable de Statistique Canada. © Ministre de l’Industrie, 2009.
Tous droits réservés. Le contenu de la présente publication électronique peut être reproduit en tout ou en
partie, et par quelque moyen que ce soit, sans autre permission de Statistique Canada, sous réserve que la
reproduction soit effectuée uniquement à des fins d’étude privée, de recherche, de critique, de compte rendu
ou en vue d’en préparer un résumé destiné aux journaux et/ou à des fins non commerciales. Statistique
Canada doit être cité comme suit : Source (ou « Adapté de », s’il y a lieu) : Statistique Canada, année de
publication, nom du produit, numéro au catalogue, volume et numéro, période de référence et page(s).
Autrement, il est interdit de reproduire le contenu de la présente publication, ou de l’emmagasiner dans
un système d’extraction, ou de le transmettre sous quelque forme ou par quelque moyen que ce soit,
reproduction électronique, mécanique, photographique, pour quelque fin que ce soit, sans l’autorisation
écrite préalable des Services d’octroi de licences, Division des services à la clientèle, Statistique Canada,
Ottawa, Ontario, Canada K1A 0T6.
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